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Cahors, le 25 Juin. 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
Séance du 32 juin 

SUITE DE LA DISCUSSION DE LA LOI MILITAIRE 

La Chambre adopte successivement : 
L'article 3, qui stipule que, pour être admis dans 

les troupes françaises, il faut être naturalisé. 
L'article 4 qui exclut de l'armée les individus 

condamnés à une peine affliclive ou infamante. 
L'article 5, disposant que les individus condam-

nés pour vol, escroquerie ou attentat aux mœurs 
seront incorporés dans les bataillons d'infanterie 
légère d'Afrique, et ne pourront être envoyés dans 
d'autres corps qu'après un an de séjour dans ces 
bataillons. 

L'article 6 qui relève de la déchéance portée par 
les articles 4 et 5 contre divers condamnés, ceux 
qui auront snbi celle condamnation pour crimes ou 
délits politiques. 

L'article 7 qui exige de tout candidat à un emploi 
rétribué par l'Etat la preuve qu'il a satisfait aux 
obligations du service militaire. 

L'article 8 d'après lequel les corps organisés en 
armes sont placés sous l'autorité do ministre en 
temps de goerre; en temps de paix, leur situation 
m réglée par un règlement d'administration, 

^article 9 interdisant aux militaires de tous gra-
des fia prendre part à aucun vole quand ils sont 
présents au corps. Cette interdiction est levée pour 
les militaires qui se trouvent en non-activité ou en 
coDgè régulier. 

Les arlicles 10 à 15 relatifs au recensement sont 
également adoptés. 

L'article 16 est ainsi conçu : Sont exemptés par 
le conseil de révision siégeant aux chefs-lieux de 
canton, les jeunes gens que leurs infirmités rendent 
impropres au service militaire, il leur est délivré 
nn certificat. 

M. Benazet propose de remplacer ces mots : 
service militaire, par ceux-ci : à tout service actif et 
auxiliaire. L'orateur justifie son amendement qui 
maintient le service auxiliaire, 

M. Laisant, rapporteur, demande le renvoi à la 
commission qui est ordonné. 

L'article 17 qui supprime les dispenses de droit 
est ainsi conçu : 
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LES AVENTURES 

D'un 
A PARIS 

LE TRANSPORTE 

DE
 QUELLE ÉTRANGE FAÇON LE LECTEUR FAIT 

CONNAISSANCE AVEC LES PRINCIPAUX PER-

SONNAGES DE CETTE VÉRIDIQUE HISTOIRE. 

jeune homme portait dans toute sa pureté 
P'itori sqiie l'élégant costume basque, c'est-à-dire 
4" d était vêtu de velours bleu, un foulard noué 
a 'aColin

 e
t p

ass
é dans un anneau d'or orné d'un 

Itlapnilique diamant, laissait voir son cou ner-
,e"x c°mme celui de l'Antinous, en laissant re-

mber lecol de sa chemise de batiste, d'une 
a«cheur immaculée, son gilet rouge était serré 

hanches par une ceinture de soie de tnê-

teai °0U'eur' (*ans laquelle était passé un cou-
^ 11 catalan pliant ; il avait les pieds chaussés 

S
pJanua'es en cordes, nommées dans le pays 
gJ
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tianaCj ne sont autres que les alpar 
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 as esPagnoles ; son béret bleu garni d'un 

l'ote'll .<le S°'e **ocne> coquettement posé sur 
e) laissait échapper en foule les boucles 

Peuvent être dispensés du service d'activité en 
temps de paix a titre provisoire et sur leur de-
mande : 

« 1° L'aîné d'orphelins de père et de mère, ou 
l'aîné d'orphelins de mère dont le père est légale-
ment déclaré absent. 

» 2° Le fils unique ou aîné des fils, on à défaut 
de fils ou de gendre, le petit-fils unique ou l'aîné 
des petits-fils d'une femme actuellement veuve ou 
d'une femme dont le mari a été légalement déclaré 
absent, ou d'un père aveugle ou entré dans sa soi-
xante-dixième année. 

» Dans les deux cas prévus par les deux para-
graphes précédents, le frère puîné pourra obtenir 
la dispense, si le frère aîné est aveugle, ou atteint 
de tout autre infirmité incurable qui le rendent 
impotent. 

» 3° L'un des deux frères inscrits la même année 
sur les listes de recrutement cantonal. 

» 4° Les jeunes gens qui remplissent effective-
ment les devoirs de soutien indispensable de leur 
famille. 

» Les demandes, accompagnées de documents 
authentiques justifiant de la situation des intéressés, 
sont adressées au maire de la commune où les jeu-
nes gens sont domiciliés; elles sont, dans les cas 
prévus au paragraphe 4 ci-dessus, appuyées d'un 
relevé des contributions payées par la famille, cer-
tifié par le percepteur. 

» Le maire soumet la liste de toutes les demandes 
à une commission communale composée de cinq 
membres désignés par un lirage au sort public 
parmi tous les pères de famille ayant des fils sous 
les drapeaux ei, à défaut, dans la réserve de l'armée 
active. 

» Si dans une commune, le nombre des pères de 
famille remplissant les conditions requises par le 
paragraphe précédent se trouve inférieur à cinq, 
cette commune est groupée avec une ou plusieurs 
autres communes limitrophes, et une seule com-
mission est instituée pour ce groupe de deux ou 
plusieurs communes. Le mode de groupement ré-
sulte d'un arrêté préfectoral. 

» Dans les villes divisées en plusieurs cantons 
ou arrondissements, il est constitué une commis-
sion dans chaque canton ou arrondissement. 

» La commission émet sur chaque demande un 
avis motivé. 

brunes, molles et soyeuses de son opulente che-
velure, qui tombaient jusque sur ses épaules ; il 
tenait delà main droite l'inévitable bâton à crosse, 
de néflier, dont les Basques ne se séparent ja-
mais. 

Le père et le fils causaient sans remarquel• que 
le soleil était couché depuis longtemps déjà et 
que le froid, très piquant pendant la journée, de-
venait de plus en plus vif au fur et à mesure que 
la nuit tombait. 

Au moment où nous mettons nos deux person-
nages en scène, le père parlait : 

— Ainsi, Julian, disait-il en souriant, tu t'es 
bien diverti là-bas, à Serres ? 

— Oui, père, répondit le jeune homme sur le 
même ton ; j'ai été admirablement reçu par tous 
mes anciens camarades et amis d'enfance, et par 
leurs familles ; on m'a surtout su un gré inGni 
d'avoir repris notre cher costume national ; c'était 
à qui me féliciterait. 

— Pauvre enfant, tu n'es revenu de Paris que 
depuis une quizaine de jours, tu vois encore tout 
en beau, je le comprends, l'air du pays t'a fait 
momentanément oublier les amis que tu as laissés 
'à-bas, bientôt l'ennui viendra. 

— Ne croyez pas cela, père ; je n'ai laissé à 
Paris personne que je regrette. Grâce à Dieu, j'ai 
passé ma thèse ; je n'ai plus rien à faire dans la 
capitale, dont lu bruit et le mouvement m'ont si 
longtemps assourdi et fatigué. Je suis montagnard, 
moi, j'ai besoin d'air ; j'étouffai? au milieu de ses 
maisons si hautes ; mon seul désir est de rester 
près de vo is, de suivre les leçons de votre expé-
rience et de devenir comme vous un homme 
utile et un grand médecin. 

» La liste ainsi annotée est transmise par le 
maire, avec les pièces à l'appui, au conseil de révi-
sion qui statue au chef-lieu du département dans 
les formes prescrites par l'article ci-après. 

» Le jeune homme amis, qui ne s'est pasprésen-
lé ou fait représenter par ses ayant-causes lors de 
la vérification des tableaux de recensement de \i 
classe à laquelle il appartient, ne peut être admis 
au bénéfice des dispenses indiquées par le présent 
article, si les motifs de ces dispenses ne sont sur-
veuus que postérieurement à l'arrêté définitif des-
dits tableaux. 

» Les motifs de dispense énoncés au présent ar-
ticle sont applicables aux enfants légitimes et aux 
enfants naturels reconnus par le père ou la mère. » 

M. Javal demande à la Chambre de supprimer 
l'exemption pour les fils aioés de veuves. 

M. Ribot dit que l'amendement touche au prin-
cipe même de la famille. Il ne faut pas que tous les 
aînés de famille soient absents. 

La commission livre à l'arbitraire d'un conseil de 
révision 50,000 dispenses annuelles. Gambelta 
disait que c'était livrer les lois au guêpier de politi-
que locale (vifs applaudissements). 

Je repousse donc, au point de vue de la famille, 
le projet de la commission. 

Vouloir le nombre h tout prix, c'est la une témé-
rité. Telle n'était point la tactique de Gambetla. 
Vous nous conduirez au service de 2 ans ; vous êtes 
en contradiction avec vos programmes, vos promes-
ses et les intérêts du pays. 

Il faut faire une armée forte, parce que c'est le 
salut de la France (double salve d'applaudissements). 

M. le ministre de la guerre. — Je me range au 
système de la commission, parce qu'il donne 25,000 
hommes de plus a la défense du pays (mouvements 
divers). 

Le premier paragraphe de l'article 17 est adopté. 

S.es nouveaux projets militaires 
Le conseil supérieur de la guerre a donné di-

manche son approbation à quatre projets de loi 
proposés par M. le général Ferron et qui avaient 
été admis par le conseil des ministres dans sa der-
nière séance. 

Faut-il en conclure que la Chambre n'aura pas à 
discuter le titre II du projet de loi militaire orga-

— Jë sais que tu penses ce que tu dis, et je l'en 
remercie, fils, mais je crains que la vie monotone 
à laquelle lu seras astreint dans ce pays perdu... 

— Allons donc, père ! s'écria le jeune homme 
en riant, que parlez-vous de vie monotone ? Mon 
existence ici sera très occupée, au contraire ; je 
vousaccompagnerai partout dans vog courses; nous 
ne sommes plusque vouset moi, père, depuis que 
ma mère, en me donnant le jour, est remontée au 
ciel ; aimons-nous bien ! car à nous deux nous 
formons toute notre famille ! Je prévois que celte 
vie que vous me faites d'avance si triste, sera au 
contraire charmante ; d'ailleurs je vous le répète, 
je hais le bruit des graudes villes, le tracas des 
voyages ; je n'aspire qu'à une seule chose, rester 
ici près de vous ; vous verrez, père, combien 
nous serons heureux ! 

— Je le souhaite du plus profond de mon cœur, 
fils, car je t'aime bien, moi ! Mais lu es si jeune 
encore ! 

— Bah! est-ce que je ne vieillis pas chaque 
jour ? s ecria-t-il en riant. Et puis je suis fier 
de vous, père ; tout le monde vous aime et vous 
respecte à vingt lieues à la ronde ; votre nom, 
qui est le mien aussi, est dans toute les bouches; 
chacun le prononce en vous bénissant. 

— Flatteur ! dit-il tendrement. Je tâche de fai 
re un peu de bien, Julian ; cela est si facile quand 
on veut ; et puis tu le sais, noblesse oblige ; nous 
sommes, depuis sept générations, médecins dans 
notre famille ! 

—C'est moi qui commencerai la huitième géné 
ration, lorsque je vous succéderai, père ; voilà 
précisément pourquoi je désire rester près de vous 
et ne plus vous quitter. 

nique, ou n'est-ce qu'une addition à ce titre, qui 
on le sait, traite du rengagement des sous-officiers? 
C'est ce que nous apprendrons sans doute bientôt. 
En tout cas, et bien qu'en disent les adversaires de 
toute réforme militaire et de toute modification à 
a loi sur le recrutemenl, cette question n'est pas 

capitale. 
La rédaction de la note officieuse n'est pas assez 

claire en ce qui concerne le troisième projet. 
Le troisième projet, y est-il dit, a pour but 

d'incorporer dans l'armée active, en les assimilant à 
la deuxième portion du contingent, les jeunes gens 
de la classe 1886 dispensés en vertu de l'article 17 
de la loi du 27 juillet 1872. 

» Les jeunes gens de cette catégorie qui n'auront 
pas été dispensés par application des dispositions de 

article 22 de ladite loi seront incorporés en môme 
temps que leur classe. 

» Les dispenses de service à concéder à ces jeunes 
gens, en exécution des dispositions de l'article 22, 
pourront être accordées par département jusqu'à 
concurrence de 15 0/0. » 

Il s'agit ici d'intérêts personnels de la plus haute 
importance, et nous craindrions de nous tromper 
eu commentant ce texte. 

Il semble en ressortir que les jeunes gens dis-
pensés jusqu'à présent du service d'activité en temps 
de paix, comme fils unique de veuve, aîné d'orphe-
lins, frère de militaires présents sous les drapeaux, 
seront désormais astreints à un service. Mais pour 
combien de temps? S'il y a assimilation avec la 
seconde portion du contingent, sera-ce pour dix 
mois? Comment, en outre, se fera la désignation 
de ceux qui figureront dans les 15 pour 100 défini-
tivement dispensés comme soutiens indispensables 
de famille ? Attendons quelques jours encore : quand 
nous aurons sous les yeux le texte officiel do projet 
nous pourrons nous prononcer. 

Passons au dernier projet : 
« Le quatrième projet tend à modifier la loi du 

13 mars 1875, et est relatif à l'organisation de 
l'infanterie. 

» 1° Les compagnies de dépôt des 144 régiments 
d'infanterie et des bataillons de chasseurs sont sup-
primées; 

» 2° Les quatrièmes bataillons des 144 régiments 
d'infanterie sont supprimés en temps de paix. 

— Bien, bien 1 dit le docteur en hochant la tê-
te d'un air de doule ; bien, monsieur le docteur 
Julian d'Hirigoyen, je soupçonne que ce n'est pas 
seulement par amour filial, et enthousiasme pour 
la solitude, que vous désirez si fort demeurer 
près de moi ; il ne manque pas de jolies filles à 
Louberria ; sans chereher plus loin, je me rap-
pelle une certaine fillette qui, à votre départ pour 
Paris, avait une douzaine d'années... 

— Père ! père ! s'écria le jeune homme en rou-
gissant. 

— Hum ! elle était gentille à croquer, celte 
mignonne fillette ; elle se nommait, je crois, De-
nisâ, ajoula-l-il avec un fin sourire. Elle doit 
avoir bien près de seize ans aujourd'hui \ si elle a 
tenu ce qu'elle promettait, elle doit être bien 
belle. 

— Elle est ravissante, père, s'écria Julian avec 
transport. 

— Ah ! ah ! il paraît que tu l'as revue ? je 
crois même, si je ne me trompe, qu'en arrivant 
ici, la première visite a été pour elle; hein? 
fit le docteur en lui lançant un regard de côté. 

— Père ! fit-il avec embarras. 
— Je ne te blâme pas, fils ; vous avez été éle-

vés ensemble presque comme frère et sœur ; 
mais elle et toi vous êtes encore des enfants. 
Crois-moi, ne joue pas avec le feu. Denisà est 
sage ; elle appartient à une famille pauvre à la 
verilé, mais très honorable. Tu ne peux songer à 
la séduire, et tu es trop jeune encore pour son-
ger au mariage. Dailleurs, je. 

— Père, je vous én prie... 

GUSTAVE AIMARD, (A suivre). 
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» Un cadre complémentaire de I chef de batail-
lon, 4 capitaines, 4 lieutenants, est conservé dans 
chacun de ces régiments. 

» 3° 18 régiments d'infanterie sont créés. 
» 4° Le ministre est autorisé à mettre à la 

retraite, après vingt-cinq ans, et jusqu'à concur-
rence du nombre d'officiers en excédent, les offi-
ciers qui en feront la demande, et d'office, ceux 
qui seraient en non-activité pour infirmités tempo-
raires. » 

Combien nous étions dans la vérité en démon-
trant dernièrement par des chiffres qu'il fallait 
avant tout réorganiser l'infanterie et diminuer le 
nombre des compagnies de cette arme, sans porter 
toutefois atteinte à la situation si intéressante des 
officiers 1 Le conseil supérieur de la guerre nous 
donne raison. Les adversaires du service de trois 
ans, qui réclamaient l'avis préalable de ce haut 
comité, voudront-ils bien consentir enfin à recon-
naître qu'ils se trompaient en soutenant leur thèse 
à la tribune et dans la presse. 

INFORMATIONS 
Incident Laisant. — M. Laisant commu-

nique aux journaux la note suivante : 
« Le samedi 18 juin, à l'ouverture de la séance 

de la Chambre, le ministre de la guerre s'est ap-
proché de moi au banc de la commission et s'est 
spontanément exprimé en ces termes : 

« Je vais soumettre mes projets au conseil su-
périeur de la guerre ; je ne puis faire autrement ; 
des membres de la droite l'ont exigé; j'espère 
que j'aurai la majorité. Si cependant je ne l'a-
vais pas, je suis décidé à passer outre et à dépo-
ser le projet quand même. » 

» L'agence Havas se déclare autorisée à dé-
mentir cette information ; j'oppose à mon tour à 
l'agence Havas le démenti le plus catégorique. 
Ou l'agence Havas a été mal informée, ou l'a-
gence Havas a sciemment altéré la vérité. 

» Signé : LAISANT, député de la Seine. » 

Les Conseils de préfecture. — Le mi-
nistre de l'intérieur prépare un projet concer-
nant les conseils de préfecture. Il compte les ré-
duire de 86 à 22, c'est-à-dire les faire correspon-
dre avec les ressorts des cours d'appel. 

La réduction du nombre des conseils de pré-
fecture aura pour conséquence la suppression 
d'un nombre égal de secrétaires généraux de 
préfecture. 

M. Fallières prépare, en outre, un projet re-
latif à la création de conseils cantonaux. 

Le traitement des desservants. — Le 
Gaulois affirme que des instructions ont été en-
voyées aux préfets, leur demandant de faire 
connaître au gouvernement le nombre des des-
servants dont les traitements ont été supprimés 
par les précédents ministères et les invitant à 
rétablir ces traitements. Les préfets ont été éga-
lement avisés de suspendre l'œuvre de laïcisa-
tion des écoles primaires et de s'efforcer d'obte-
nir des conseils municipaux l'ajournement de 
toutes les mesures de cette nature. 

Le Jubilé de la reine d'Angleterre. 
— C'est mardi dernier que s'est célébré à Lon-
dres l'anniversaire de la cinquantième année du 
règne de la reine Victoria. 

Le temps était magnifique. Depuis cinq heures 
du matin, les rues que devait parcourir le cor-
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Le Forban 
PAR WILLIAM A LARD 

CHAPITRE XXIV 
CHASSEURS ET LOUPS. 

A ces mots, l'écumeur glissant dans les her-
bes, disparut sans que l'œil d'un chien eût pu 
suivre ses traces. 

Chouc et Pépé s'étendirent à plat ventre. 
— Le nez me saigne, murmura celui-ci, c'est 

désastreux ! H va nous tomber des grêlons sur la 
tête avant longtemps... Que je ne me relève ja-
mais si je mens de l'épaisseur d'un cheveu fendu 
en quatre! 

— Nous sommes rasés comme des pontons, 
matelot ! 

— Veux-tu que je sois franc avec toi, Chouc? 
— Parle, Pépé, parle. 
— Si je ne me sentais le Cameroons sur les ta-

lons, je me sauverais, là ! 
— Je pense comme toi, matelot, régulièrement 

comme loi. Cependant si j'étais ce tain... 
— Tu as une idée ; parle. 
— Si j'étais sûr que le Cameroons fut empoi-

gné dans quelques heures, souffla Chouc dans le 
creux de l'oreille de Pépé, je déguerpirais immé-
diatement ! 

— C'est une idée cà ! et une bonne! Car nous 
serons pendus si nous restons davantage avec lui... 

tège et même les rues avoisinantes, ont été en-
vahies par une foule énorme. Les portes de l'ab-
baye de Westminster ont été ouvertes à neuf 
heures pour en permettre l'entrée aux personnes 
munies de billets. 

Le jubilé de la reine a été célébré sans inci-
dent dans l'abbaye de Westminster. Après' l'of-
fice et la bénédiction, prononcées par l'archevê-
que de Cantorbéry, les princes et les princesses 
ont défilé devant la reine. Celle-ci a été très ac-
clamée à l'aller et au retour. La foule a 'égale-
ment acclamé le prince-héritier d'Allemagne. 
Beaucoup ont remarqué que la reine a quitté le 
deuil pour la première fois depuis la mort de son 
mari. 

La question égyptienne devient de plus 
en plus l'objet des préoccupations de l'Europe. 
Le délai accordé par l'Angleterre pour la ratifi-
cation de la convention expirait, en effet, le 22 
juin. 

On assure maintenant que la Porte demande 
la suppression de la contre-lettre qui est anne-
xée à la convention et qui stipule ce qui suit : 
« Le refus d'adhésion des puissances méditerra-
néennes, constituant un danger extérieur, com-
porterait la prolongation de l'occupation an-
glaise. » Quoiqu'il en soit, sir Drummond Wolff 
et M. White mettent tout en œuvre pour avoir 
la ratification, le marquis de Salisbury leur 
ayant télégraphié de faire leur possible pour 
l'obtenir vers le 20 juin. 

Ils ont fait courir le bruit que si la convention 
n'était pas ratifiée, l'ambassadeur anglais récla-
merait ses passe-ports. 

L'Allemagne, l'Autriche et l'Italie, de leur 
côté, ne restent pas inactives et poussent le Sul-
tan à ratifier la convention. 

L'Allemagne surtout pèse de tout son poids 
en agitant le spectre de l'occupation perpétuelle 
en cas de non ratification. 

Comme contre partie, la Russie s'agite beau-
coup. On prête à M. de Nélidoff le propos que le 
Sultan risquerait son trône s'il ratifiait la con-
vention. Ces propos semblent confirmés par un 
article du Novoïe Vremia. disant que si l'Angle-
terre persistait à troubler l'équilibre, la Russie 
trouverait une compensation en marchant sur le 
Bosphore ; cet article aurait impressionné sé-
rieusement le Sultan qui redoute les desseins de 
la Russie. Dans cet ordre d'idées, le revirement 
subit de la Serbie vers la Russie, est de nature 
à confirmer les appréhensions du Sultan. 

Manifestation en faveur des Russes 
à Cherbourg. — La frégate russe Viadimir-
Monomat vient de passer quelques jours sur la 
rade de Cherbourg. ■ 

La présence de ce bâtiment a montré au grand 
jour les sentiments de fraternité et d'union qui, 
depuis la guerre de Crimée, en toutes circons-
tances, n'ont cessé de régner entre la Russie et 
la France. 

Les officiers du 1er régiment d'infanterie de 
marine, ont offert un banquet aux officiers de la 
frégate russe. 

La municipalité a donné ensuite à ce même 
état-major un punch de gala dans les salons de 
l'Hôtel-de-Ville, éclairés et décorés pour la cir-
constance. 

Les officiers de terre et de mer se sont rendus 
avec empressement à l'invitation du maire. 

Dans les discours et les toats de l'amiral Du-
perré, préfet maritime, commandant en chef, du 
maire, du commandant de la frégate russe et de 

Pendus un jour ou l'autre, oui!... La chance 
l'a abandonné depuis qu'il est tombé amoureux 
fou de cette pie-grièche de fille. 

— Et suivre un homme que le malheur pour-
suit, vois-tu, matelot, surtout quand toi-même tu 
branles dans le manche, c'est comme si tu t'a-
marrais un grappin aux pieds pour te noyer plus 
vite. 

— Ma foi qu'il s'arrange après tout, filons! 
— Il n'est pas trop tôt ; filons ! 
Tandis que nos gaillards commençaient à se 

mouvoir à quatre pattes, il se fit un bruit imper-
ceptible devant eux ; les herbes oscillèrent et, à 
travers, ils virent flamboyer les yeux du Came-
roons. 

Un choc électrique ne les eût pas mieux arrêtés 
que celte vue ; et le tremblement qui prit les 
deux écumeurs exprima assez bien leur sensation. 

XXVI 
LE CAMEROONS. 

— Vous ressemblez à des grenouilles qui s'ap-
prêtent à plonger dans une marre! leur dit le Ca-
meroons en s'avançant. Où alliez-vous? 

— Capitaine, bégaya Chouc, les herbes que vous 
faisiez remuer nous inquiétaient. 

— Et nous allions en reconnaissance, continue 
hardiment Pépé. 

— Tu mens, vermine! Vous n'avez pas plus 
de sang dans les veines qu'un cancrelat ! Mais 
soyez calmes. Tout à l'heure vous aurez plus be-
soin de vos jambes que du courage qui vous man-
que. Cette face de poivre m'a vendu, savez-
vous!... Approchez tous deux: Toi, Pépé, épaule 
bien ta carabine et ajuste moi celte touffe d'her-
be ; tu tireras au commandement de feu. 

son second, on pouvait juger des sentiments d'a-
mitié et de sympathie qui unissent les deux peu-
ples, et, suivant l'expression du premier magis-
trat de la ville, un gage certain de la conserva-
tion de la paix du monde. 

La frégate russe a fait descendre à terre et 
jouer sa musique sur la place d'Armes. L'Hôtel-
de-Ville était illuminé. La place était remplie de 
monde. 

La foule s'est retirée à onze heures, après le 
dernier morceau, et de chaleureuses acclama-
tions ont salué les deux hymnes nationaux aux 
cris répétés de : Vive la Russie ! Vive la 
France ! 

Meeting. — La Lanterne dit que la Ligue 
des patriotes organise, pour vendredi prochain, 
un grand meeting au Cirque d'Hiver. Ce meeting 
aura lieu dans la soirée et a pour but de protes-
ter contre la condamnation de M. Kœchlin et 
d'inviter le gouvernement français à intervenir. 

Le procès de Leipzig. — Les condamna-
lions prononcées par le tribunal de Leipzig ont pro-
duit, ici, une pénible impression. La L'gue des 
patriotes a protesté pour dire que ce n'est pas dans 
ses bureaux qu'un espion allemand a pu prendre 
la liste des membres de la Ligue. Aucune liste n'a 
disparu. 

En même temps, la Ligue a adressé un appel au 
président de la République pour réclamer son inter-
vention auprès du gouvernement allemand afin 
d'obtenir l'élargissement de M. Kœchlin, officier de 
l'armée territoriale, citoyen français. 

Personne à la Chambre, ne croit que M. Jules 
Grévy répondra à cet appel et non plus que l'affaire 
puisse être engagée par M. Flourens par la voie 
diplomatique. M. Herbeile qui aurait dit-on, été 
pressenti sur ce point, aurait donné le conseil au 
gouvernement de se garder de toute intervention. Les 
journaux sont, du reste, unanimes à constater que 
ce fameux procès dont la chancellerie allemande 
semblait se promettre des révélations écrasantes, a 
piteusement avorté ! 

La justice et l'équité n'ont donc rien à voir dans 
le procès. A un point de vue spécial, la sentence de 
la cour de Leipzig vient de créer un grave précédent 
en matière de droit internationnal. On se demande 
si le gouvernement français n'aurait pas le droit 
d'arrêter en France les Allemands qui font partie 
de Kriegervereine, c'est-à-dire des associations de 
vétéran;., dont le but, les tendances et les idées sont 
absolument identiques à celles de la Ligue des 
Patriotes. 

L'arrêt de Leipzig donne, en outre, un singulier 
à propos aux efforts des députés qui ont proposé au 
Parlement une loi sur le séjour des étrangers en 
France. M. Maurice Rouvier, questionné il y a 
quelques jours à ce sujet, a très correctement 
répondu qu'une taxe de séjour serait contraire à la 
plupart des traités de commerce. Mais il y a un 
autre moyen de remédier à l'état de choses dont on 
se plaint. Il y a actuellement en France plus d'un 
million d'étrangers: Belges, Allemands, Suisses, 
Italiens, Anglais, dont les fils nés ou élevés en 
France, se refusent, le» uns à supporier les charges 
personnelles du citoyen français, et dont les autres 
ne demanderaient pas mieux que de se faire natu-
raliser, mais reculent devant les formalités elles frais 
qu'entraîne cet acte. Il y a quelque temps déjà, le 
Sénat a voté une nouvelle loi sur la naturalisation. 
Celte loi facilite beaucoup les naturalisations. La 
Chambre pourrait la reprendre et la voter définiii-
veraenl. Ce serait toujours cela de gagné. 

Pendant que Pépé se disposait à tirer, le hardi 
forban saisit la deuxième carabine, et la dirigeant 
vers la pirogue : 

— Mangeur d'ignames et de poisson fumé, 
murmura-t-il, je vais le sonder le creux de l'es-
tomac, eusses-tu pour plastron la palette de la 
pagaïe... Feu ! 

Deux détonations, puis deux cris, ce fut tout. 
— Alerte, maintenant! reprit le Cameroons. 

Regagnons la montagne. 
Mais derrière eux., les grandes herbes ondu-

laient, comme si toute une meute eût été à leur 
poursuite. 

L'écumeur ne se doutait point à quelle espèce 
de limiers il avait à faire. Car à peine les deux 
coups de feu avaient-ils retenti, que Louis Brune 
enlevait sa petite troupe, en lui donnant l'ex-
emple. 

— Morbleu ! ce bandit nous a sentis, disait-il à 
Pepito ; il court devant nous. 

— Le jour va se faire bientôt ; nous le tiendrons 
jusques-là. 

— D'autant plus que la troupe du Parisien, ain-
si que celle du lieutenant de la Danaé, doit être 
à même de déboucher dans la savane: il se trou-
ve dans un triangle de baïonnettes ; je lui défie 
d'en sortir. 

Les gabiers allaient, couraient avec une sorte 
de frénésie ; l'habitude de la gymnastique du 
bord devait leur permettre de courir longtemps 
sans être essouflés. 

Brune les stimulait ; l'amour-propre, l'appât 
du gain lui fournissait des aiguillons merveilleux. 

Le Cameroons, lui, se retournait de temps à 
autre: l'ondulation le suivait, comme le sillage 

L'enlèvement de Mlle Mercëdès 
pos défraie toujours la chronique. ^a'*i-

Le Fiq aro publie la dépêche suivante • 

« Mons,20juin » Mlle Mercédès de Campos a vu le m, ' 
du roi. Elle s'est mise sous la protection deT^ 
torités belges, auprès desquelles elle a t 
comme à Paris, la plus grande sympathie jj 1 

partons ce soir pour Ostende et gagnons l'À °US 

terre où Mlle Mercédès de Campos a Tintent 
absolue et immuable de contracter mariage ^ 

» Quant à moi, je suis résolu par tous 
moyens qu'un homme de cœur et de cour 
en sa possession, à ne jamais rendre à Personne 

qua-celle que j'aime, qui m'aime et qui, dan 
rante-huit heures, sera ma femme. 

» Ceux qui, à Paris, se sont laissés influe 
par des gens qui, comme M. Rubau-Donade^ 
ont des raisone que je ferai connaître plug 
de reprendre Mlle Mercédès, regretteront ]

eu 
erreur. 

» Je vous prie, Monsieur, d'insérer tout ceci 
en vous remerciant bien sincèrement. 

» Figaro d'aujourd'hui renferme beauc 
d'erreurs à mon sujet. ^ 

» MlELVAQUE DE LACOTJR DE GARB
EDF } 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Arrêté. — M. le maire de Cahots 
de prendre un arrêté tendant à interdire le$\^_ 
lionnement dans les rocs de la ville des }Di. 
maux de selle on de trait. 

, Conseil d'Hygiène. — Le Conseil 
d'hygiène et de salubrité pub'ique de l'arron-
dissement de Cahors s'est réuni, le 16 juin 
courant, à l'hôtel de la Préfecture, sous la pré-
sidence de M. Laparra, vice-présideul du Con-
seil de préfecture. 

A propos de l'établissement de la nouvelle 
gendarmerie à Cahors, rue Sle-Claire, près de 
la caséine d'infanterie, M. le docteur Caviole 
dit qu'il estime que remplacement laisse beau-
coup à désirer au point de vue hygiénique, a 
cause du voisinage des cuisines de la caserne 
d'infanterie dont les eaux grasses coulent à ciel 
ouvert dans les rues Sle-Claire et de la caserne 
le long de cet emplacement. 

De plu*, les feux des mêmes cuisines sec/jap-
pant de ce côté par six tuyaux différents, il y 
aurait un grave inconvénient à établir les ma-
gasins à fourrages de la caserne de gendarme-
rie dans l'emplacement projeté. 

M. le docteur Gélis fait remarquer qu'on 
doit éviter d'établir sor un même point deux 
casernes qui seraient une double cause de dé-
veloppement d'épidémie par suite de l'agglomé-
ration d'un trop grand noacbre d'individus sor 
un même point, alors surtout qu'en est en irait) 
de bâtir à proximité de la caserne d'iofaoïetie 
one école communale de filles. 

Le Conseil, à l'unanimité, adopte ces con-
clusions et par ces motifs est d'avis qu'il y a 

lieu de choisir on autre emplacement pour la 
caserne de gendarmerie. 

Sor le service de la voierie à Cahors, à pro-

suit le navire, s'effaçant au loin, mais bouillant 
toujours derrière et après lui, grandissant à mesu-
re que sa vitesse augmente. Alors, il connnença 
à croire qu'il avait à ses trousses des gaillards 
plus entêtés, plus agiles qu'il ne se t'était &$Me> 

il s'apprêtait à faire un crochet, lorsque deux 
ombres se dressèrent tout à coup devant lui. 

L'une d'elles le saisit à la gorge et poussant un 
cri féroce : 

— A toi, Cameroons! hurla-t-elle en même 
temps. 

La lame d'un poignard flamboya dans la "t" 
et disparut jusqu'au manche dans la poitrine 
forban. Celui-ci poussa un rugissement: 1 homme 
qui l'avait frappé tomba comme une masse. 

— C'est une lancette bonne à saigner les jeunes 
filles, Nicolo! dit le Cameroous en arrachant 1 ar-
me de sa blessure ; et il reprit sa course apr^ 
avoir asséné un coup de crosse sur les épaules 
Crabe. 

Le lecteur a deviné, sans doute, comment Nu»' 
10 et l'Irlandais se trouvaient là après avoirin^°' 
dié sur la montagne un amas de lianes sec »> 
l'Italien s'en revenait au pas de course, ant>, 
c'était possible, de faire sa partie dans la chasy 
l'infortuné Crabe bégayait inutilement pour 
faire ralentir sa marche. Nicolo était altéré de v^ 
geance ; la fatigue n'avait plus de prise sur 
11 arriva ainsi au milieu de la savane. 

On a vu comment son étoile l'avait servi. 

(A suivre)-
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sde l'écoulement des eaux, le Conseil, à 
î ccasion des chaleurs excessives qui se sont 
développées depuis quelques jours, émet à l'u-

. uirnilé an vœu énergique pour que l'écoulé1 

0
 t des eaux stagnantes sor plusieurs points 
j6 |a ville de Cahors, soit assuré dans un 
letnps prochain, notamment place de la gen-
darmerie et cours de la grande Chartreuse, 
,0e des Tabacs et de la petite Chartreuse, et 
Jcialeuient pour cette dernière voie, bordée 
,r deux écoles de jeunes filles. Il est très im-

iorunt, en effet, d'empêcher les eaux de crou-
Dir ei de «a putréfier afin d'éviter, à présent 
jjoftont, les épidémies. 

Le Conseil décide, par suite, qu'il y a lieu de 
faire de nouvelles instances auprès de la muni-
cipalité pour que des mesures immédiates soient 
prises pour l'assainissement de la ville. 11 rap-
pelle qoe l'écoulement de l'urine se faisant à 
ciel ouvert le long des trotoirs sur le boulevard 
Ganibetta produit une odeur nauséabonde et 
nuisible. Il importe donc que les urinoirs soient 
teoos proprement, que du chlorure de chaux 
soit déposé dans leur voisinage. 

Eufio, qoe les lavages a grande eau, soient 
faits deux fois par jour, dans tontes les rues de 

A propos du cimetière d'Escamps, le 
Conseil persiste éoergiqoement dans sa lre dé-
libération et prie M. le Préfet de vouloir bien 
oser de toute son autorité pour que le cimetière 
acmel soit interdit et déplacé. 

l?erine-Ec©Ie. — Le coocoors d'admis-
sion de seize élèves à la ferme-école do Montât 
est fixé au mercredi 5 octobre prochain. Le 
jury d'admission se réunira à 8 heures du ma-
lin, à l'établissement, situé dans la commune 
do Montât. 

Les candidats, qui devront être âgés d'au 
moins seize ans, devront faire parvenir leur 
demande avec pièces à l'appui, à la préfecture, 
avant le 25 septembre, terme de rigueur. 

Train de plaisir. — La Compagnie 
du chemin de fer d Orléans a l'honneur de pré-
venir le public qu'on train de plaisir sera 
fait pour Paris le mercredi G juillet prochain 
au départ de Lalbenqne, Cahors et de tomes les 
stations intermédiaires comprises entre ces di-
vers points. 

Ce train dont l'itinéraire est fixé ci-dessous, 
n'admet qoe des voyageurs de 2e et de 3e classes. 

Le retour de Paris aura lieu le samedi 16 
juillet. 

Prix des places: 
De Lalbenque, Cahors et des stations 

intermédiaires comprises entre ces divers points 
2e classe : 45 francs ; 3e classe : 32 francs 

(Par place aller et retour compris). 
Chaque voyageur n'aura droit qu'au trans-

port gratuit de 10 kilogrammes de bagages. 
A la gare de Paris, l'enregistrement des ba-

gages, au retour, commencera dès 7 heures du 
matin, le samedi 16 juillet. 

Heures de départ du train à l'aller : 
De Lalbenque, le mercredi, 6 juillet à 12 h . 8 

Cieurac, id. 12 17 
Sepl-Ponts id. 12 29 

De CAHORS, id. 12 50 
Mercuès, id. 1 4 
Parnac, id. 1 16 
Luzech, id. 1 23 
Gastelfranc, id. 1 37 
Puy-l'Evêque, id. 1 48 
Duravel, id. 1 57 
Soturac-Touzac, id. 2 6 
Fumel, id. •2 17 

Arrivée à Paris, le jeudi 7 juillet, 10 h. 
15 m. do matin. 

Observations. — Dans toutes les stations 
de départ susmentionnées, la délivrance des 
Billets commencera le 29 juin. — La Compa-
gnie ne pouvant disposer pour ce train que d'un 
nombre limité de Billets, la distribution cessera 
dès que ce nombre sera délivré, et au plus tard 
'e 5 juillet, à 6 heures du soir. 

Enfants. — !l n'est fait en faveur des en -
taqts aucune réduction sur les prix ci-dessus. 

Exposition de Toulouse. — Di-
manche prochain 26 juin. — Concours 
d'orphéons et de musiques d'harmonie. 

Lundi 27. — Concours de faufa-es. 
Voici l'ordre dans lequel auront lieu ces 

concours : 
A 9 heures du malin, concours de lecture à 

vne, k huis clos. 
A midi, défilé des Sociétés par les rues 

Alsace-Lorraine, place Rou3ix, rue et place 
de la Trinité, rue des Changes, rue St-Rome 
81 place du Capitole. 

A 1 heure, concours d'exécution. 
A 3 heures, concours d'honneur. 
A 5 heures, distribution des prix sur la 

Place du Capitole. 
Une affiche spéciale indiquera les divers 

locaux dans lesquels les concours auront lieu. 

Manufactures de l'Etat. — MM. 
Many et Paulain, candidats reconnus admi--
sibles à la suite do concours des 6 et 8 juin 
1887, sont nommés commis stagiaires de cul-
ture dans le département du Lot, au traitement 
de 1,100 fr. 

SEort subite. — Un pénible incident a 
vivement émotiooné les habitués du Café de 
France. Hier soir, le nommé T..., garçon de 
bureau à la Trésorerie générale, descendant 
le boulevard Gambetta, fut pris d'un malaise 
subit et entra au Café, demandant quelque 
chose pour se remettre. Il était à pe'ne assis sor 
une chaise, qu'il petdit l'usage de ses sens. Des 
médecins, aussitôt appelés, le firent transporter 
à son domicile où il ne tarda pas à succomber 
à un épanchement cérébral. 

Accident mortel. — Le sieur Lasfar-
gues, du Viyan, est tombe de cheval en voulant 
franchir uo obstacle et s'est fait des blessures 
tellement graves, qu'il est mort le lendemain. 

Suicide. —■ M. G. R , employé des con-
tributions indirectes, originaire de Lacapelle-
Marival, était à Goordon depuis cinq oo six 
jours, où il faisait un intérim. Il avait sous-
looé un appartement à M. Chelles, débitant de 
tabac. 

Dimanche, à une heure et demie, lors de la 
seconde tournée du facteur et après avoir pris 
connaissance d'une lettre qii lui était adressée 
par sa femme, il est monté dans sa chambre 
et s'est tiré on coup de pisto'el dans la bouche. 

La mort o a pas été instantanée et le mal-
heureux s'est débattu pendant près d'une heure 
regorgeaut le sang par la bouche et les nariues. 

Oo a appelé à la hâte M. le docteur Calmeilles 
et M. le docteur Larroque, mais il n'y avait 
rien à faire. 

Arrestation. — La police de notre ville 
a procédé hier soir, vers 9 heures, à l'arresta-
tion pour mendicité et infirmités simulées do 
nommé Martin Victor, âgé de 35 ans, journa-
lier, originaire de St-Amaod (Nord). 

Notariat. — Il a été souvent question de 
certaines réformes à introduire dans le notariat : 
non pas que le corps du notariat ne soit assuré-
ment l'un des plus dignes doot s'honore notre 
pays, mais parce que plusieurs de ses habitudes, 
de ses usages, semblent avoir perdu aujourd'hui 
leur raison d'être ou ont été reconnus dange-
reux . Les meilleures réformes sont toujours 
celles qui se produisent spontanément et avec 
'initiative do corps même qui en est l'objet. 

C'est à ce titre que nous mentionnons les 
meures que viennent de prendre les notaires 
de l'arrondissement de Barcelonrette. 

Dans leur dernière assemblée générale, ces 
officiers ministériels ont décidé qu'à l'avenir, 
il serait formellement interdit aux notaires de 
l'arrondissement, de recevoir aucune somme 
d'argent avec le mandai trop vague de la placer 
oo de la faire valoir. Pour sanctionner cette 
disposition, chaque notaire tiendrait un registre 
vérifié par la chambre des notaires et par le 
parquet. Il a encore été décidé que, contraire-
ment à l'usage actuel, les notaires délivreraient 
des reçus des sommes déposées chez eux. 

Enfin, l'assemblée a émis le vœo que les 
candidats au notariat soient l'objet d'un examen 
plus sérieux de la part de la chambre des 
notaires; mais elle pense qu'il serait préférable 
qoe ces candidats fussent examinés par une 
commission spéciale dont ferait partie le prési-
dent el le procureur de la République. 

Billets d'aller et retour, contra-
vention. — Voici une décision qui présente 
de l'intérêt au moment où revient la saison des 
bains. 

Il arrive fréquemment que des voyageurs 
fassent la petite spéculation suivante. On prend 
on billet d'aller et retour, quoique l'on soit 
résolu d'avance à passer aux eaux uu temps 
plus long que celui pendant lequel ce billet est 
valable; en arrivant on revend le coupon de 
retour, puis oo tâche de s'en procurer un autre 
pour revenir; on a ainsi voyagé au tarif téduit 
sans s'être renfermé dans le délai fixé 

C'est là, incontestablement, une violation de 
la convention intervenue entre le voyageur et la 
Compagnie des chemins de fer. 

Le 5 septembre 1885, le ministre des ira-
vaux publics a pris une décision nierdisant ce 
petit trafic, et depuis les tribunaux ont pro 
nooeé plusieurs condamnations à l'amende, en 
verto de cette décision, pour contraventions 
aux règlements sur la police des chemins de fer. 
La dernière amende prononcée a été de 50 fr. 

llolssac. — Les nommés François Bosc 
el Chauderon, dit Paoly, ont sauvé, au péril de 
leurs jours, un enfant de douze ans qui se noyait 
dans les eaux du Tarn. 

Bosc s'est jeté à l'eau tout habillé et a été 
aidé, peu après, par Chauderon. 

Les deux sauveteurs ont montré le plus 
admirable sang-froid. INoos ajouterons qoe 
Bosc a déjà sauvé la vie à 18 personnes et qu'il 
attend toujours la médaille de sauvetage. 

Horrible naufrage. — 300 Vic-
times. — Budapest, 19 join, 9 heures. — 
Uu horrible accident est arrivé a Paik, dans le 
comuat du même uom . Uo grand bàument avec 
300 pèlerins, hommes, femmes et enfants, qui 
voulaient traverser le Danube, a sombré au mi-
lieu do fleuve par suite d'un ouragan qai s'était 
subitement déchaîné. Tout le monde a péti. Oo 
a déjà retiré plus de cent cadavres. 

Biîjliogi-sapliie 

LE TOUR DU MONDE. Nouveau journal des 
voyages. Sommaire de la 1380e livraison (18 juin 
1887). — Les lacs de l'Afrique équatoriale, par 
M. Victor Giraud, enseigne de vaisseau. •— 1883-
1885.— Texte el dessins inédits. — Onze gravures 
de Riou et Tbiriat. — Bureaux à la librairie Ha-
cbeite et Cie, boulevard Saini-Germain, 79, à Paris. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. Sommaire de 
la 759e livraison (18 juin 1887). — Texte : 
Capitaine, par Mme de Nanteuil. — Le sucre de 
houille. — Les courses, par E. Duhousset. — La 
laque. — Les héroïnes de Harlem, par Mme de 
Wilt, née Guizot. — Le dé a coudre, par Mme J. 
Cazin. — Dessins de : Myrbuch, E. Zier. — 
Bureaux à la librairie Hachette et C'°, 79, boule-
vard Saint-Germain, à Paris. 

La 83e livraison de la GRANDE ENCYCLOPEDIE 
vient de paraître chez les éditeurs H. Lamirault et 
Cie, 6t, rue de Rennes, à Paris (prix : 1 franc). 

Nous sommes heureux de recommander à nos lec-
teurs un travail des plus importants sur « l'Assyrie, » 
que M Oppert vient de publier dans la 83e livrai-
son de la «Grande Encyclopédie». Lire dans le 
même recueil un article sur « l'Astrologie » qui a 
tenu une si grande place dans l'histoire de la cré-
dulité humaine et qui s'est maintenue en France 
jusqu'au XVIIe siècle. 

LA REVUE ILLUSTREE, rédacteur en chef : 
F.-G. Dumas. Bureaux 82, rue Bonaparte, Paris.— 
Sommaire du numéro 37. 

Le numéro 37 de la « Revue Illustrée » commence 
le quatrième volume de cette publication dont le 
succès va toujours croissant. 

Ce numéro a la bonne fortune d'offrir à ses lec-
teurs avec un porlrait signé Détaille et gravé par 
Florian, une Romance d'Emmanuel Chabrier tirée 
du « Roi malgré lui » si malheureusement inter-
rompue par l'incendie de l'Opéra-Comique. 

Louis Dépret, avec sa délicatesse habituelle, a 
écrit une saynette en prose « l'Hôtel Le Sage ». 
Quant au « Carnel du Clown » c'est une descrip-
tion prise sur le vif, du Cirque Mollier, par Féli-
cien Champsaur el qu'Adrien Marie a illustrée avec 
la verve dont il est coulumier. A côté de ces char-
mantes compositions, signalons la « Causerie sur le 
Salon,» de M. Fourcaud, illustrée de nombreuses 
gravures sur bois; et, hors texte, un « Page Porte-
épée du XV0 siècle, » sanguine splendidement exé-
cutée et due au talent de M. Wagrez. 

LE MUSEE DES FAMILLES, paraissant deux 
fois par mois, publie dans son numéro du 15 juin 
1887. — Le nid, par F. Lescuyer. — Lettres sur le 
théâtre, par Henri de Bornier. — Chronique, cau-
serie de quinzaine.— Les héritiers de Jeanne d'Arc, 
par Frédéric Dillaye. — La science en famille, par 
L. Ballhazard. — Alcyons et marins, par Aylic-
Martin. — Mode, élégance et bon goûl en Europe, 
par Luciole. — Le salon de 1887, par Gaston Cou-
gny. — La fille de Dosia, par Henri Gréville. — 
Correspondance et concours, par Eugène Muller.— 
Illustrtions par J. Geoffroy, A. Ferdinandus, A. 
Sandoz, Fouché, Toussaint, A. GuilIon, Gaillard, 
et d'après de vieilles estampes. — Bureaux à la li-
brairie Ch. Delagrave, 15, rue Soufflot, Paris. 

COMPAGNIE ROYALE DES 

CHEMINS DE FER PORTUGAIS 
ÉMISSION DE 

100,000 Obligations de 500 fr. 
RAPPORTANT 20 FR. PAR AN 

Payables les 1er janvier et 1er juillet à raison 
de 9 fr. 6S nets. 

La compagnie prend à sa charge le surplus des taxes 
actuellement existantes. 

Remboursement à SOO fr. en 80 ans. 
PRIX : ^4kO FR. JOUISSANCE 1« JUILLET 1887 
En souscrivant 40 » 
A la répartition, du 29 juin au 4 juillet 100 » 
Du 5 au 10 août 450 » 
Du 8 au 10 septembre |go » 

TOTAL 44© » 
Faculté d'anticipation des termes à 4 0\0. 

Prix de l'obligation libérée à la ^_OQ 
répartition Fr. ^tO O » 

Revenu 4 40 °\.,, impôts déduits, non compris le 
bénéfice du remboursement à 500 fr. 

Souscription publique le Samedi 25 Juin 
A la BANQUE DE PARIS ET DES PAYS-BAS, 3, rue 

d'Antin. 
Au CRÉDIT LYONNAIS, 19, boulevard des Italiens 

et dans ses bureaux de quartier. 
A la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE CRÉDIT INDUSTRIEL ET 

COMMERCIAL, 72, rue de la Victoire et dans ses 
bureaux de quartier. 

Au CRÉDIT LYONNAIS, rue de la République, à 
Lyon. 

A la SOCIÉTÉ LYONNAISE DE DÉPOTS ET DE COMPTES 

COURANTS ET DE CRÉDIT INDUSTRIEL, Palais Saint-
Pierre, gf. gni

E
i
r

. 
Dans les agences et chez les correspondants des 

établissements désignés ci-dessus. 
[ A la BANQUE DE PORTUGAL. 

A LISBONNE ) Au BANCO COMMERCIAL DE LISB0A. 
(Au cours du change) j Au BANCO LISB0A ET AÇ0RES. 

' ( Au BANCO LUSITANO. 
Et dans les Agences de ces Banques à Porto. 

Les formalités seront remplies pour l'admission 
à la Côte officielle. 

On peut souscrire dès à présent par correspondance. 

tïîïliïSSK. — Cours au 22 juin. 

3 0/0 81 32 
3 0/0 amortissable (ancien) OO 00 
3 0/0 id. 1884 84 57 
4 1/2 O/O ancien 103 90 
i 1/2 0/0 1883 109 15 

Dernier court du 22juin. 
Actions Orléans 1,290 00 
Actions Lyon 1,226 25 
Obligations Orléans 3 0/0 400 75 
Obligations Lombardes (jouissance jan-

vier 1884).... 300 25 
Obligations Lombardes (jouissance-

' '<' * .... 000 00 

Obligations Saragosse (jouissance jan-
vier 1884) 354 50 

Etude de W Jules BILLIÈRES, avoué licencié 
à Cahors, 

rue Ste-Claire, n° 52, près le Palais de Justice. 

EXTRAIT 
D'UNE 

Demande en séparation de biens 

Suivant exploit du ministère de M0 Brousse, 
huissier à Puy-l'Evêque, eu date du vingt juin 
courant, enregistré. 

La dame Marie Delbreil, épouse du sieur Hippo-
lyte Rouch, propriétaire, avec lequel elle est domi-
ciliée an lieu de Janés, commune de Mauroux, 
ayant M" Jules Billières pour son avoué près le 
tribunal civil de Cahors, avec élection de domicile 
en ses élude et personne audit Cahors où il de-
meure, 

A formé contre ledit Hippolyte Rouch, une 
demande en séparation de biens. 

Pour extrait certiGê sincère et conforme par 
l'avoué poursuivant soussigné. 

Cahors, le vingt-trois juin mil huit cent quatre-
vingt-sept. 

L'avoué poursuivant, 
Signé : Jules BILLIÈRES. 

Etude de Me Jules BILLIÈRES, licencié en droit, 
avoué à Cahors, 

rue Ste-Claire, n° 52. près le Palais de Justice. 

EXTRAIT 
D UNE 

Demande en séparation de biens 

D'un exploit du ministère de Me Brousse, huis-
sier à Puy-l'Evêque, en date du vingt juin courant, 
enregistré, il résulte que la dame Marguerite-
Félicité Lagarde, sans profession, épouse du sieur 
Jean-Louis Caries, propriétaire avec lequel elle est 
domiciliée à Mauroux, ayant M« Jules Billières 
pour son avoué constitué près le tribunal civil de 
Cahors, avec élection de domicile en ses étude et 
personne, audit Cahors où il demeure, 

A formé contre ledit Jean-Louis Caries, son 
mari, une demande en séparation de biens. 

Pour extrait certifié sincère et conforme par 
l'avoué poursuivant soussigné. 

Cahors, le vingt trois juin mil huit cent quatre-
vingt-sept. 

• L'avoué poursuivant. 
Signé : Jules BILLIÈRES. 

Etude de M* AUGUSTE MAZIÈRES. avoué à 
Cahors, rue du Portail-Alban, n° 10. 

EXTRAIT 
D UN 

jugement de séparation «le biens 

Par jugement du tribunal civil de Cahors, en 
date du vingt join courant, la dame Marguerite 
Arliac, sans profession, a été séparée de biens 
d'avec le sieur Pierre Gayelte, son mari, cultiva-
teur, demeurant et domiciliés ensemble à Cala-
mane. 

Pour extrait certifié véritable. 
Cahors, le vingt-deux juin mil huit cent quatre-

vingt-sept. 
L'avoué poursuivant, 

MAZIÈRES. 

Etude de M» Auguste MAZIERES, avoué à Cahors, 
rue du Portail-Alban, n° 10. 

EXTRAIT 
D'UN 

Jugement de séparation de biens 

Par jugement du tribunal civil de Cahors, en 
date du vingt juin courant, la dame Marie Delteil, 
sans profession, a été séparée de biens d'avec lé 
sieur Pierre Lafage, son mari, propriétaire, demeu-
rant et domiciliés ensemble au Mas de Vergnes, 
commune de Pontcirq. 

Pour exirait certifié véritable. 
Cahors, le vingt-deux juin mil huit cent quatre-

vingt-sept. 
L'avoué poursuivant, 

MAZIÈRES. 



J 0 U H N A l DU LOI 

Etude de M°J. BILLIÈRES, licencié endroit, 
avoué à Cahors, 

Rue Ste-Claire, n° 52, près le Palais de Justice. 

VENTE 
A SUITE DE 

Saisie immobilière 

Adjudication fixée au vingt - trois 
juillet prochain , jour de samedi à 
midi, pardevant et à l'audience de Mes-
sieurs les président et juges, composant 
le Tribunal civil de Cahors, siégeant en 
chambre des criées au Palais de Justice 
de ladite ville. 

On fait savoir à tous ceux à qui il appartiendra 
que, suivant procès-verbal du ministère de M6 

Philippe Combelles, huissier à Cahors, en date du 
seize mars dernier, enregistré et visé conformé-
ment à la loi. 

Il a été procédé : 
A la requête de Monsieur Pierre Talayssat , 

propriétaire, domicilié à Nuzéjouls, ayani constitué 
Me Jules Billières pour son avoue, près le Tri-
bunal civil de Cahors, avec élection de domicile 
en ses étude et personne , audit Cahors où il 
demeure. 

Sur la tête et au préjudice de : 1° dame Marie 
Talayssat, veuve Pradal, prise tant en son nom 
personnel que comme tutrice légale de Léon Pra-
dal, son fils; V" de dame Léonie Pradal, épouse du 
sieur Souhgnac et 3" de ce dernier pris pour la 
validité, propriétaires et domiciliés ensemble a 
Nuzéjouls. 

A la saisie réelle des biens immeubles, qui seront 
ci-après désignés. 

Ce procès-verbal de saisie a été dénoncé aux 
saisis par exploit du ministère du môme huissier, 
en date du huit du même mois de mars, aussi visé 
et enregistré. 

Il a été transcrit, avec l'exploit de dénonciation, 
au bureau des hypothèques de Cahors le vingt-un 
dudit mois de mars, volume 113, numéros 13 et 
14, par Monsieur le Conservateur qui a perçu les 
droits. 

Un cahier de charges conlenant les clauses et 
conditions de la vente, a été dressé par M? Jules 
BiHères, avoué, enregistré et déposé au greffe du 
Tribunal civil de Cahors, le neuf avril dernier 
afin d'y servir de minute d'enchères et d'y être 
tenu à la disposition du public. 

Il a été régulièrement publié à l'audience des 
criées du Tribunal civil de Cahors du quatorze mai 
dernier, et ce jour-là le tribunal donnant acte de 
la publication, ordonna qu'il serait sursis à l'adju-

dication jusqu'à ce qu'il aurait été statué sur un dire 
inséré au cahier des charges, portant demande en 
distraciion, et, la cause fui continuée » l'audience 
du dix-huit juin courant. A cette audience, le Tri-
bunal rejetant la demande en distraction, fixa la 
vente au vingt-trois juillet prochain. 

En conséquence, les biens saisis, dont la désigna-
tion suit, seront vendus en trois lots composés 
ainsi qu'il va être dit, sur les mises à prix ci-
après. 

Désignation des immeubles saisis et 
à vendre, telle qu'elle est faite dans 
le procès-verbai de saisie, en sui-
vant l'ordre de la formation des 
lots. 

Premier lot 
Le premier lot se compose de : 

Article premier 
Un sol et palus à Nuzéjouls, numéro 108 P, sec-

tion B du plan cadastral de la commune de Nuzé-
jouls, de contenance de soixante centiares. 

Article deux 
Une partie de maison à Nuzéjouls, numéro 108 

P, section B dudit plan cadastral. 
Cette partie de maison est construite en pierres, 

couverte en tuiles canal et à son entrée principale 
au levant ; elle se compose d'une cave, d'un rez-de-
chaussée servant d'atelier de forgeron et d'habi-
tation. Elle est éclairée qar trois croisées. 

Article trois 
Un bois à Malabart numéro 271, section. A du 

plan cadastral de ladite commune de Nuzéjouls, 
de contenance de vingt-un ares dix centiares. 

Article quatre 
Une vigne au Bartas de Figuié, formant le nu-

méro 296 dudit plan cadastrai, section A, d'une 
contenance de dix-huit arres quarante centiares. 

Article cinq 
Une châtaigneraie au même lieu, formant le 

numéro 295, section A dudit plan cadastral, d'une 
contenance de quatre ares. 

Article six 
Une châtaigneraie au même lieu, numéro 299, 

section A dudit plan cadastral, d'une contenance de 
huit ares quatre-vingt centiares. 

Article sept 
Un jardin à Nuzéjouls, formant lenaméro92, 

section B dudit plan cadastral, de contenance de 
soixante-dix centiares. 

Article huit 
Un sol de maison et pains au même lieu, for-

mant le numéro 108 P, section B dudit plan 
cadastral, de contenance de soixante centiares. 

Article neuf 
Un jardin au même lieu, formant lenuméro 111, 

section B dudit plan cadastral, d'une contenance 
de six ares, trente centiares. 

Article dix 
Une maison au même lieu, formant le numéro 

108, section B dudit plan cadastral, attenant la par-
tie de maison portée à l'article deux ci-dessus; elle 
est construite en pierres, couverte en tuiles creuses 
et a son enlrée au nord. 

Tous les biens immeubles ci-dessus compris au 
premier lot, formant les articles premier,deuxième, 
troisième, quatrième, cinquième, sixième, onzième, 
douzième, treizième et quatorzième de la saisie et 
du cahier des charges. 

Ce lot sera vendu sur la mise à prix de dix francs, 
en sus des charges, ci. 10 fr. 

Deuxième lot 
Le deuxième lot se compose de : 

Article premier 
Un sol de maison et palus, à Nuzéjouls, formant 

le uuméro 107, section B du plan cadastral de ladite 
commune de. Nuzéjouls, de contenance de un are 
quinze centiares. Sur ce sol, se trouve cons-
truite une grange en pierres, couverte en tuiles 
canal, ayant son entrée au Levant. Sous cette 
grange se iro ive une cave. 

Article, deux 
Une vigne, située à Pech-de-Four, commune de 

Boissiôres, formant le numéro 1019, seelion D du 
plan cadastral de ladite commune, d'une contenance 
de vingt ares quatre-vingi-quatre centiares. 

Article trois 
Une terre, audit lieu de Pech-de-Four, formant 

le numéro 1020 P seelion D de contenance de cinq 
ares six centiares. 

Article quatre 
Un bois, situé à Gorgory, même commune de 

Boissières, numéro 1409, seelion D dudit plan 
cadastral, d'une contenance de douze ares cinquante 
centiares. 

Article cinq 
Un pré, situé à Vergnère, même commune de 

Boissières, formant le numéro 1107, section C 
dudit plan cadaslral, d'une contenance de un are 
cinquanle-cinq centiares. 

Tous les biens immeubles ci-dessus compris au 
deuxième lot forment l'article septième des biens 
de la commune de Nuzéjouls et les quatre articles 
des biens de la commune de Boissières. Ce lot sera 
vendu sur la mise à prix de dix francs, en sus des 
charges, ci 10 fr. 

Troisième lot 
Le troisième lot se compose de : 

Article premier 
Une vigne, au Cbamp-de-Tallant, commane de 

Nuzéjouls, formant le numéro 102, section du 
plan cadastral de ladite commune, de contenance de 
cinq ares. 

Article deux 
Une vigne, à la Crouzetle, même commune, for-

mant le numéro 1. seelion H dudil plan cadastral, 
de contenance de quatre ares. 

Article trois 
Une terre, aux mômes lieu et commune, lormanl 

le numéro 2, seelion B dudit plan cadaslral, de 
contenance de quinze ares. 

Article quatre 
Une vigne, située à Staldou, commune de Calus, 

formant le numéro 1049, section B du plan cadas-
tral de ladite commune, d'une contenance de 
quarante-un ares quatre-vingt-dix centimes. 

Tous les biens ci-dessus compris au i
ro

v. 
lot forment les articles huit, neuf et dix de |

a
ls'enie 

el du cahier des charges (biens de NuzéjouiT'9 

l'article situé dans la commune de Catu
s
 rj i 

sera vendu sur la mise à prix de dix francsj
 en des charges, ci ^SUs 

Tous les biens immeubles ci-dessus désigné 
décrits sont situés aux lieux susdits, commune n' 
Calus, Nuzéjouls el Boissières, canton dudit C

a
t 

arrondissement de Cahors, département du Loi "S' 
quoique porté sur la tôle de divers aux plans desdh 
communes, ils sont, à divers dires, la propri^i 
de ladite Marie Talayssat, veuve Pradal et des en 

par fanis de cette derrière et sont jouis el exploités 
eux. 

Ils ont été réellement saisis sur leur lêie ei 1 

leur préjudice, afin d'arriver au paiement des
 Sonj

a 

mes par eux dues au requérant, qui leur ont iù 
réclamées dans le commandement, et ils seront 
exécution de cetie saisie, vendus publiquement d'au 
torité de justice, le vingt-trois juillet p

ro
" 

chain, jour de samedi, à midi, pardevant et à 
l'audience de Messieurs les président et juop 

composant le Tribunal civil de Cahors, siégeant en 
chambre des criées au Palais de Justice de ladite 
ville et seront adjugés au plus offrant et dernier 
enchérisseur, sur les mises à prix ci-dessus et aux 
charges, clauses et conditions du cahier des charges 
ci-dessus ramené, dont on peut prendre connais-
sance sans déplacement. 

Tous les frais exposés au jour de la vente devront 
êire payés, dans les dix jours de l'adjudication 
entre les mains de M" Billières, avoué poursuivant 
en sus el sans diminution aucune du prix de l'adm.! 
dication. 

Le prix d'adjudication sera payable, suivant 
l'ordre amiable ou judiciaire à intervenu, aussiiôt 
après la délivrance des bordereaux de collocaiion, 

Il est en outre déclaré à tous ceux àuchei 
desquels il pourrait être pris inscription pour cause 
d'hypothèques légales, qu'ils devront requérir cette 
inscription avant la transcription du jugement 
d'adjudication. 

Pour extrait certifié sincère et conforme par l'a-
voué poursuivant soussigné. 

Cahors, le vingt-trois juin mil huit cent quatre-
vingt-sept. 

L'avoué poursuivant, 
Signé : J. BILLIERES. 

juin mil huit Enregistré à Cahors, le 
cent quatre-vingt-sept, F° 
Ce reçu un franc quatre-vingt 
huit centimes décimes compris. 

Signé : DALAT, receveur. 

ÉLÉGANCE — PLUS DE DOS RONDS 
avec les 

SOUTIEN PLUS DE FEU l 

RETELLES AMÉRICIANES HYGIENIQUES 
La BRETELLE AMÉRICAINE élargit la poitrine, 

produit une libre respiration et a une valeur 
Inappréciable pour la jeunesse. 

Elle écarte toute tendance au &o<* Rond, ren-
force la voix et les poumons et est indispen-
sable par le bien-être qu'elle donne â tons 
ceux qui en font usag6. 

Pria; suivant qualité: 3, 5, T.CO et Irt fr. 

Seul dépôt chez : l. LARïtfVE, fils aîné, 16, rue de la Liberté, Caiior 
Eachines à confire de tons systèmes, garanties sur facture. 

«ERCERIE, BONNETERIE, DRAPERIE, CHAUSSURES, ARTICLES DE VOYAGE KTC 

df'CÛÏÎMIER el H. PÉRON, àtHATIAUHIKI (Mn) 
Guérison sûre île' Uni ter ies, Entnrse*, 
Foulures, Uearts. Molletles.t'oiiibetj 
re,ssiaons,Anaines,ew.—5[r. cteziuusl,i•■• 

DENTS & DENTIERS 
PERFECTIONNÉS GARANTIS 

Ayant mérité une mention hono-
rable de l'Académie Nationale, 
posés sans douleur ni extraction 
de racines, servant à la mastication | 
comme les dents naturelles et s'a- ' 
daptant au point de tromper l'œil 
le plus exercé. 

GUÉRISON des maladies des Dents et 
des Gencives. 

TRAITEMENT spécial des Dents dé- ï 
chaussées et chancelantes, redresse-
ments, plombages, mètallisations, auri-
fications, obturations siliceuses imitant 
parfaitement l'émail des dents, en un 
mot, toutes les opérations relatives à 
l'art dentaire ! 

âiiiiAii 
Ex-dentiste des grandes communautés religieuses 
et institutions du faubourg St-Germain, à Paris. 

Membre de l'Association générale des Dentistes 
de Fronce et de la Société d'Odontologie de Paris. 

CHIRURGIEN-DENTISTE 
Des principaux établissements 

d'éducation du Lot et de la Corrèze 

.A. BKIVE 

PO'JDliE DENTIFRICE ALCALINE ET ÉLIX1R LEUCODON: E 
Prévenant la Carie et le déchaussement des 

Dents ordonnée depuis longtemps par un grand 
nombre de Médecins. 

G tr. lM Batte. — I » Flacon B fr. 

EXPÉDITION FRANCO CONTRE UN MANDAT-POSTE 

NOTA M. AUDOUARD engage les 
personnes qui doivent se rendre à Brïvë 
pour la commande d'appareils dentaires, 
de bien vouloir lui annoncer leur visite 
deux ou trois jours à l'avance. 

Le propriétaire-gérant, Laytou. 

GRAND ENTREPOT 
D'EAUX MINÉRALES NATURELLES FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES 

-A.- COUDERC 
67, BOULEVARD GAMBETTA, 67. - CAHORS 

ANDABRE, 0 fr. 80. — BALARUC, 1 fr. 25. — BONDON-
NEAU, 1 fr. 00. — BONNES, 1/4 de litre 0 fr. 75. — BONNES, 
1/2 litre 1 fr. 00. - BOURBOULE, (La) 1 fr. 25. - BUSSANG, 
0 fr. 90. — CHATEAUFORT, 0 fr. 40. - CHATEL GUYON, Gu-
bler 1 fr. 00. — CONTREXEVILLE, Pavillon 1 fr. 00. — CRAN-
SAC : en bouteille 0 fr. 80; en bonbonne 0 fr. 40. — GAZOSTS, 
1 fr. 20. - HUNYADI-JANOS, 1 fr. 00. - MIERS: en bouteille 
Ofr.80; en bonbonne 0 fr. 40.— ROYALE-HONGROISE, 1 fr.00. 
OREZZA, 1 fr. 25. — POUGUES, St-Leger 0 fr. 90. — REINE 
DU FER, 0 fr. 80. — ST-GALMIER: Neel 0 fr. 40; Badoit 
0 fr. 40. — SIERCK, 1 fr. 10. — VICHY : Lardy 0 fr. 70; tiar-
beaud 0 fr. 60 ; Célestins O fr. 80 ; Gde grille O fr. 80 ; Hôpital 0 fr. 80; 
VALS : St-Jean O fr. 80; Dominique 0 fr. 80; Précieuse 0 fr. 80; 
RigoletteOfr. 80 ; Amélie O fr. 80 ; La Perle 0IV. 70 ; Victoire 0 fr. 70. 

Sur demande, toutes les Eaux qui pourraient être demandées ; 
une réduction de 5 pour 100 sera faite pour tout acheteur de 25 bouteilles. 

G-3?sLïicie Gixltixre 
DE 

il' ;ncs Américaines et Franco—Américaines 
150,000 Racinés à la vente 

S'adresser : à Juies PÉRIÉ, Pépiniériste 
à AGEN (Lot-et-Garonne). 

ENVOI DU CATALOGUE SUR DEMANDE. 
Riparia rouge, racinés, depuis 5 fr. 50 le cent. 
Herbemont, racinés, depuis 15 fr. le cent. 

EXPOSITION CAHORS 1881 

El 
Marchand tailleur à CAHORS. rue de la Liberté. 


